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l’entreprise :

Atteste que

Suite à l'audit réalisé le 25 février 2010,

TRANSPORTS ''TRANS-CHANTENAY''

44800 SAINT HERBLAIN
CHEMIN DES BOURDERIES

respecte le cahier des charges QUALIMAT-TRANSPORT® version 4

Immeuble Le Millepertuis, les Landes d'Apigné
35650 LE RHEU

Tél : 02 99 60 82 82    Télécopie : 02 99 60 83 83

C E R T I S
Organisme de Contrôle

 

Le Directeur de CERTIS,
Vincent COUËPEL

.

respecte le cahier des charges QUALIMAT TRANSPORT  version 4

Fait à Le Rheu, le 1 mars 2010

relatif au transport vrac par route des "produits" destinés à l’alimentation animale.

Cette attestation est propriété de CERTIS. Aucun duplicata n’est autorisé sans l’autorisation de CERTIS. Les conditions de délivrance, maintien et résiliation de cette attestation sont définies dans le contrat qui lie CERTIS, organisme de 
contrôle, à l’opérateur. Ce document est valide jusqu'à l'échéance notée ci-dessus, sauf suspension ou retrait par CERTIS de cette attestation. Le présent document n’a donc qu’une valeur indicative : seules font foi la base de données de 

CERTIS et la liste publique de l'Association Qualimat.

(sa validité peut être vérifiée sur le site www.qualimat.org)

est valide du 16 février 2010 au 16 février 2011

Cette attestation n° QT/008/10
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